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INTRODUCTION 

 

Dans la continuité, la Fédération des retraités de l’Université du Québec 

(FRUQ) a poursuivi son rôle de veille et de défense des intérêts des membres 

des associations de retraités affiliées, sur les grands enjeux que sont les 

régimes de retraite et les assurances collectives. La FRUQ a de plus maintenu 

diverses initiatives ayant pour but de favoriser l’échange d’informations et 

l’entraide entre les associations membres. 

  

Au niveau du Conseil d’administration, les mandats de 2 ans d’Hélène 

Laplante de l’ARUQSS, vice-présidente à la trésorerie, ainsi que celui de 

Gaétan Naud de l’Association des retraités de la Télé- Université (ARTELUQ) 

se terminent cette année.  

 

PLAN D’ACTION DE L’ANNÉE 2016-2017 

  

Le plan d’action de la Fédération pour l’année 2016-2017 n’a pas été 

approuvé par les membres du Conseil d’administration lors de leurs deux 

réunions, mais reste sensiblement le même que ceux des années 

précédentes: voir l’Annexe 1. 

En ce qui a trait au membrariat, la FRUQ est maintenant constituée de 13 

associations provenant des établissements formant le réseau de l’Université 

du Québec : en effet, au cours de la dernière année, des démarches ont 

abouti auprès de l’École de technologie supérieure (ETS) relativement à la 

création d’une association de retraités au sein de cette institution : Voir 

l’Annexe 2. 

Le Conseil d’administration de la FRUQ a tenu deux réunions au cours de la 

dernière année, soit les 1er mai et 11 octobre 2017. Ces rencontres ont porté 

essentiellement sur le suivi à la dernière assemblée générale et la 
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préparation de la réunion actuelle. Entre ces réunions, les membres du 

conseil ont gardé contact, soit par courriel ou par téléphone.  

Les membres du conseil responsables des dossiers majeurs que sont les 

assurances collectives et les régimes de retraite se sont impliqués activement 

encore cette année dans diverses actions portant sur les enjeux reliés à ces 

deux dossiers.  

Principalement, il s’agit de répondre aux demandes d’information provenant 

de retraités ou de futurs retraités. Je tiens à souligner la participation de 

Suzanne Camirand de l’ARUQTR, de Jean Drouin de l’ARUQSS et de Pierre 

Laplante à titre de représentants des retraités au Comité réseau sur les 

assurances collectives (CRAC). 

 Au niveau des régimes de retraite, je tiens à rappeler l’engagement de 

Gaétan Naud pour sa participation aux nombreuses réunions, que ce soit au 

Comité de retraite ainsi qu’au Cartel intersyndical sur les régimes de retraite 

et sur les assurances collectives (CIRRAC) pour défendre les intérêts des 

retraités sur cet enjeu important. 

La vice-présidente au secrétariat, Denise L’Archevêque, en plus de veiller au 

bon fonctionnement des réunions du conseil d’administration et de la 

préparation de la tenue des réunions de l’assemblée générale, a poursuivi la 

mise à jour de la grille-synthèse décrivant les caractéristiques de chacune des 

associations membres.  

Enfin, notre collègue Hélène Laplante, a mené encore cette année une 

gestion saine et rigoureuse de nos finances. 

Au cours de la dernière année, nous avons renouvelé bon nombre d’ententes 

avec des organismes externes en vue d’offrir des tarifs préférentiels aux 

membres des associations de retraités tels que, la chaîne Gouverneur Hôtels, 

Best-Western Plus Québec centre-ville, Clarion hôtel, devenu Travelodge,  et 

Crowne-Plaza Gatineau-Ottawa. L’entente avec l’organisme EurocarTT pour 

la location d’auto en Europe a aussi été renouvelée. 

L’offre d’activités sociales et culturelles à l’ensemble des membres des 

associations a continué de se réaliser. Conscient du travail de coordination 

que nécessite l’organisation de ces activités, nous tenons à remercier la 
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direction des associations concernées en espérant que d’autres associations 

proposeront des activités à l’ensemble des membres au cours des 

prochaines années. 

Enfin, le financement de la FRUQ provient principalement des cotisations des 

associations affiliées ainsi que de l’appui du siège social de l’Université du 

Québec qui contribue pour une somme de 3 500 $. Par ailleurs, le siège social 

fournit également à la FRUQ une allocation annuelle de 1 800 $ pour la 

participation des représentants des retraités aux réunions réseau sur les 

dossiers importants que sont les assurances collectives et les régimes de 

retraite. 

REMERCIEMENTS  

Je veux profiter de l’occasion pour remercier pour leur collaboration et 

dévouement les membres du conseil d’administration avec lesquels j’ai 

travaillé, soit Madame Hélène Laplante, de l’ARUQSS pour son travail comme 

vice-présidente à la trésorerie ; merci à Denise L’Archevêque comme vice-

présidente au secrétariat, merci à Gaétan Naud de l’ARTELUQ comme 

responsable du dossier des régimes de retraite et merci également à Pierre 

Laplante de l’ARUQAR, comme responsable du dossier des assurances. Je 

veux également souligner le travail un peu dans l’ombre de Robert Poliquin 

de l’ARUQSS comme webmestre responsable de notre site web qui a accepté 

de renouveler son engagement pour la prochaine année. 

Je profite enfin de l’occasion pour remercier le siège social de l’Université du 

Québec, en particulier notre interlocuteur M. André G. Roy, Secrétaire 

général, pour son appui financier et son soutien au rôle joué par la FRUQ 

auprès des associations de retraités des établissements du réseau de 

l’Université du Québec.  

Merci de votre collaboration.  

 
Serge Tessier  
Président  
Fédération des retraités de l’Université du Québec (FRUQ) 
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Annexe 1 

Plan d’action 2017-2018 

 

1. Protéger, défendre et faire valoir les intérêts des membres des 

associations de retraités des établissements de l’Université du Québec par 

une participation active aux instances concernant les assurances collectives 

et les régimes de retraite (Comité réseau sur les assurances collectives 

(CRAC), Comité de retraite (CRUQ); Cartel intersyndical sur les régimes de 

retraite et les assurances collectives (CIRRAC); 

 2. Répondre aux demandes d’information provenant des membres des 

associations de retraités ou de la direction des associations concernant les 

questions relatives aux assurances collectives ou les régimes de retraite 

(demandes d’informations individuelles ou collectives (groupe) sur les 

assurances après 65 ans, état de situation des discussions sur l’avenir des 

régimes de retraite pour les membres des associations, etc.  

3. Inviter les associations affiliées à partager avec la FRUQ leurs réalisations 

(transmission et diffusion des bulletins d’information produits par les 

associations, mise à jour de la grille synthèse sur la présentation des 

associations, etc.);  

4. Assurer et améliorer la mise à jour du site web de la FRUQ; 

 5. Développer l’offre d’activités culturelles et sociales à l’ensemble des 

membres des associations de retraités;  

6. Poursuivre les démarches en vue d’établir des partenariats avec des 

organismes externes afin d’offrir des avantages préférentiels aux membres 

des associations de retraités des établissements du réseau de l’Université du 

Québec.  
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Annexe 2 

Liste des associations membres : 

 

. Association du personnel retraité de l’Université du Québec à Montréal 

(APRÈS L’UQAM); 
 

 . Association des professeurs et professeurs retraités de l’Université du 

Québec à Montréal (APR-UQAM); 
 

 . Association des retraités de l’Université du Québec à Trois-Rivières 

(ARUQTR); 
 

 . Association des professeurs retraités de l’Université du Québec à Trois-

Rivières (APR-UQTR); 
 

 . Association des retraités de l’Université du Québec à Chicoutimi 

(ARUQAC); 
 

 . Association des retraités de l’Université du Québec à Rimouski (ARUQAR); 
  

 . Association des retraités de l’Université du Québec en Outaouais (ARUQO); 
 

. Association des retraités de l’Université du Québec en Abitibi-

Témiscamingue (ARUQAT); 
  

. Association des personnes retraitées de l’Institut national de la recherche 

scientifique (APRÈS-INRS); 
 

 . Association des retraités de l’École nationale d’administration publique 

(ARENAP); 
 

. Association des retraités l’École de technologie supérieure (ARRÉTS) 

 . Association des retraités de la Télé-Université (ARTELUQ); 
 

 . Association des retraités de l’Université du Québec, siège social (ARUQSS) 

 

 


